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Avortement
 Le Congrès Européen de Dé mographie qui se tenait à Paris en
Octobre a été centré sur la démographie des pays de l'Est. 8
millions d'avortements (enregistrés) y sont réalisés chaque an-
née (selon Libération, c'est 1/4 des avortements réalisés dans le
monde)
(Libération, 25/10/91)

Deux pilules, le Trinordiol et le Microval (une micro-pilule
progestative) vont être remboursées par la sécurité sociale par
décision ministérielle (Edith Cresson-Véronique Neiertz) [Rq :
Les micro-pilules ont partiellement une action abortive (elles
empêchent la nidation)]
(Le Monde, 29/10/91; Présent, 28/10/91)

Cette décision fait étrangement suite à la déposition le 18/09/91,
devant la présidence de l'Assemblée Nationale, d'une proposi-
tion de loi signée par la totalité des 25 députés du groupe
communiste (+ un apparenté) "tendant au développement et à
l'amélioration de la contraception et de l'éducation sexuelle". La
proposition comprend entre autres choses : le remboursement
intégral des contraceptifs et des stérilets; la mise à disposition
gratuite de préservatifs pour les mineurs; la création de centres de
planification familiale dans les lycées.
(Proposition de loi n° 2225)

A Besançon (F), un Collectif pour la Contraception et l'Avorte-
ment s'est constitué récemment. Il regroupe 11 associations de
mouvance communiste, socialiste et/ou féministe. Il réclame : un
plus libre accès à la pilule et à l'avortement et entend empêcher
le sauvetage d'enfants à naître dans les avortoirs.
(L'Est Républicain, 21/10/91, + tracts).

Au Canada, une question relative au financement de l'avorte-
ment devait figurer dans un referendum  à l'occasion des derniè-
res élections dans la province de Saskatchewan (21/10/91). Les
votants devront dire si le gouvernement de l'état doit financer ou
non les avortements. Ce sont les associations de défense de la vie
qui ont obtenu ce referendum, qui n'aura pas force de loi, mais qui
donnera une indication précise de l'opinion des électeurs sur ce
sujet.
(Pro-Life News 08/91, The Interim 10/91, in IRLF WR,  11/10/91)

Un hôpital espagnol, qui réalisait déjà  600 avortements par an et
qui, en 1990, a utilisé le RU 486 pour 50 avortements, prévoit
d'ouvrir une nouvelle unité , nommée "Unité de Reproduction
Humaine", et dont l'objectif principal est de réaliser des avorte-
ments.
(Andevi 08/91, in IRLF WR 11/10/91)

Une récente édition de International Digest of Health Legisla-
tion (1991) signale que le micro-Etat de St Vincent et  de Grenade
a modifié son code pénal le 06/10/88 pour y incorporer des
clauses correspondant  exactement à la loi britannique sur
l'avortement, une des plus libérales au monde.
(in IRLF WR, 11/10/91)

Au Brésil, un sondage réalisé sur 7 018 personnes de 156 villes
différentes pour la revue "Folha do sao Paulo" et publié mi-
septembre montre que 2/3 des brésiliens sont opposés à l'avorte-
ment.
(in IRLF WR, 11/10/91)

Personnalités
Aux Etats-Unis, le Réverend Pat Mahoney (37 ans), dirigeant du
mouvement de défense de la vie Opération  Rescue, a annoncé sa
candidature à l'investiture démocrate en vue de l'élection prési-
dentielle de 1992.
(Le Monde, 22/10/91)

RU 486
Un article sur la pilule abortive RU 486 dans un magazine italien
affirme que cette pilule sera disponible au Canada à la fin de
l'année. Il affirme également que des demandes pour autorisation
seraient imminentes en Norvège, en Finlande, au Danemark et au
Groënland. Il affirme enfin qu'un autre laboratoire, SCHERING,
met actuellement au point deux composés similaires au RU 486,
qui pourraient être sur le marché l'an prochain pour le traitement
des cancers du sein; ils sont identifiés sous les termes ZK 98734
et ZK 98299.
 (L'Espresso 20/10/91, in IRLF WR 25/10/91)

Démographie
Baisse significative de la natalité en Tunisie: le taux d'accroisse-
ment naturel est passé au-dessous de 2 %.
(Jeune Afrique 23/10/91)

20e  rapport annuel de l'INED (Institut National d'Etudes Démo-
graphiques) concernant la population française :
Naissances 1990 : 762 000.
Indice de fécondité 1990 : 1,8 enfant/femme
Age moyen de la maternité 1989 : 28,2 ans
Naissances hors-mariage : 28,2 %
Avortements enregistrés 1989 : 162 620
Mariages 1990 : 290 000
Divorces: 1/3 mariages
Utilisation de méthodes contraceptives : 65 % des femmes de 19-
49  ans
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Contrôle des populations
La revue GEO a publié dans son numéro d'octobre 91 un article
signé François RAMADE et d'inspiration malthusienne, portant
le titre "Population : cette bombe qui menace la planète".  On y
lit que "les prospectives démographiques de l'organisation [des
Nations-Unies] ont toujours péché par défaut", et aussi que "tout
homme supplémentaire qui appara ît à la surface de la terre est
statistiquement de trop".  Il n'est d'ailleurs pas vraiment question
d'Homme, mais de "biomasse humaine". L'auteur se permet
même une projection démographique jusqu'en ... 2500. Enfin, on
lit que "dans le pays le plus peuplé, la Chine, le volontarisme a
porté ses fruits" [c'est TransVIE-mag qui souligne]. Conclusion
: "Une solution existe: le Planning Familial."
La revue Sciences-et-Vie comporte également dans son numéro
de novembre 91 un article de la même veine. Mais là, il est dit que
"La population des pays pauvres augmente moins que [les
Nations Unies] ne s'y attendait", et que "En  Chine, c'est le
pouvoir qui a agi, grâce à des méthodes autoritaires". Il faudrait
savoir !
Mis à part cela, les deux textes se ressemblent : les religions, en
particulier le catholicisme, y sont désignées comme empêchant
l'humanité de parvenir au bonheur en s'opposant au planning
familial; Sciences-et-Vie répète l'amalgame contraception/avor-
tement à propos des "nouvelles méthodes de contraception, dont
le contragestif RU 486". Les références citées au long de l'article
sont d'ailleurs le Population Reference Bureau, le WorldWatch
Institute, l'UNFPA, le Population Council et le FamilyHealth
International, tous les cinq promoteurs notoires de l'avortement.
Le comité exécutif du Conseil National du Bangladesh pour le
Contrôle de la Population a publié une série de contraintes pour
les fonctionnaires et les contribuables qui ont plus de deux
enfants. Les mesures ont été approuvées en août 90, et prennent
la forme de récompenses pour  ceux qui ont deux enfants ou
moins; Pour les fonctionnaires, ils incluent :
- un bonus au moment de la retraite équivalent à un an de salaire
pour ceux qui ont eu un seul enfant, à six mois pour ceux qui en
ont eu deux;
- des nominations à l'étranger et des opportunités de formation
réservées à ceux qui n'ont pas plus de deux enfants.
Pour les fonctionnaires et les contribuables, il y a une mesure
supplémentaire : un abattement de 15 % des impôts pour ceux qui
n'ont qu'un enfant, et de 10 % pour ceux qui en ont deux.
Le Conseil pour la population, rassemblant 400 membres  (gou-
vernement, collectivités et représentants de divers groupes so-
ciaux) est fortement soutenu  par le Fond des Nations Unies pour
la Population (UNFPA)
(Population Headliners 04/91, in IRLF WR 11/10/91)

Euthanasie
Aux Etats-Unis, bien que la justice lui ait interdit de récidiver, le
Dr Kevorkian, inventeur d'une machine à se suicider, a de
nouveau aidé deux femmes à mettre un terme à leur vie  : Mrs
Miller, 43 ans, avait une sclérose multiple, rarement fatale; Mrs
Wantz, 58 ans, une maladie pelvienne douloureuse mais non-
terminale.
( Le Quot. de Paris, 25/10/91; Herald Trib. Int, 29/10/91

Actions pour la vie
Le 19/10/91, 50 personnes, dont une vingtaine de jeunes, de
l'association SOS Tout Petits ont occupé dès 9h30, pacifique-
ment et en prière, le hall de la clinique Marignan, dans le 8e

arrondissement à Paris, qui pratiquerait plus d'un millier d'avor-
tements chaque année. La direction a refusé toute discussion.
C'est de vive force que la police a dégagé, un à un, les manifes-
tants. [SOS Tout-Petits : (16 1) 47 83 97 42]

Un millier de personnes se sont jointes à la "Marche pour la Vie"
à caractère confessionnel et organisée par Renaissance Catholi-
que le 20/10/91, de Versailles au Sacré-Coeur de Montmartre. A
notre connaissance, seul l'hebdomadaire minute a rapporté l'évé
nement.

Près de 20 000 personnes (pour Le Quotidien de Paris), plus de
10 000 (pour Le Figaro), ont participé à la Fête pour la vie le 19/
10/91 au Trocadéro. Une charte pour la vie y a été élaborée,
destinée à être soumise aux candidats des élections futures.
(Le Quotidien de Paris, 21/10/91; Le Figaro, 21/10/91; Présent, 25/10/91;  La Croix 22/
10/91; Famille Chrétienne 31/10/91)

Au Nigeria, le premier "Dimanche pour la Vie" qui s'est déroulé
dans une paroisse de Yaba, et consistait en messes, affichages,
projections de films et conférences  par la Ligue Nigérienne pour
la Protection de la Vie Humaine, a rencontré du succès et
constitue probablement le point de départ  de manifestations
similaires dans tout le pays.
(HLPL News 07/91, in IRLF WR 11/10/91)

autres documents reçus
Adoption
Le n° 46, 09/91, d'"Enfants de Partout", la revue du Bureau International Catholique
de l'Enfance, comporte un dossier (8 p.) consacré à l'adoption.

Juge Thomas (suite et fin)
Herald Trib. Int, 19/10/91; La Croix, 13/10/91, 15/10/91, 17/10/91; Le Point, 19/10/91;
Newsweek, 28/10/91.

COMMUNIQUES
Inculpation de deux sauveteurs en France
Avec le remplacement de Michèle André par Véronique Neiertz
au secrétariat d'Etat au Droit des Femmes, le gouvernement a
nettement marqué sa volonté d'anéantir les sauvetages d'enfants
à naître dans les avortoirs. Cela s'est concrétisé, suite à l'occupa-
tion pacifique de l'avortoir de l'hôpital Tenon (Paris 20°) le
21/06/91, par l'inculpation de deux membres de l'association de
défense de la vie La Trêve de Dieu. Cette inculpation fait partie
d'un ensemble de mesures qui n'ont d'autres but que d'intimider
les sauveteurs, le gouvernement ayant conscience du fait que les
opérations sauvetages ont joué un rôle majeur dans le retourne-
ment de la situation de l'avortement aux Etats-Unis.
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AGENDA
Strasbourg, 23-24/11/91.
Session de formation approfondie à la méthode Billings.
Renseignements:
M. Strebler, tél. 88 90 12 48

Paris, 23-24/11/91.
Session de formation approfondie à la méthode Billings.
Renseignements:
Mme Lafont, (1) 40 72 67 54

autres dates
Paris, 20/11/91
Colloque Les greffes de gènes à but thérapeutiques.
Secrétariat su MURS
127 bd st Michel, 75005 Paris

BIBLIOGRAPHIE

Virus et grossesse.
M. Azoulay, JF. Delfraissy, 1991.
 Ed. INSERM. 360 p. 260 FF.
(Ed. INSERM : 101 rue de Tolbiac, 75654 Paris cedex 13)

Comités d'éhique à travers le monde.
Recherches en cours 1989.
1991. Ed. INSERM. 300 p. 140 FF.

lu pour vous
Guide maternité.
05/87. Ed. Frisonroche.
Format 210x150mm. 324 p. 96 FF. ISBN 2-876-7100-21.
[Rédigé par le CNIDF (Centre National d'Information sur les
Droits des Femmes), dont on n'attend pas a priori qu'il prenne
position contre l'avortement, l'ouvrage est assez imprévisi-
ble.
La partie rédactionnelle, réduite à la portion congrue, n'est
pas un guide pas-à-pas de la maternité, comme on a l'habitude
d'en voir. Celui-ci s'interesse surtout aux aspects sociaux de
la grossesse: les consultations médicales obligatoires, les
droits sociaux des futures-mères, les situations difficiles, les
méthodes d'accouchements sans douleur...
Rien sur le développement du foetus  ni sur l'évolution de la
grossesse, pas de régimes ou de sports conseillés, rien sur la
psychologie de la grossesse,...
Deux pages sont consacrées à ITG-IVG (sur un ton malheu-
reusement neutre).
Les annexes (bibliographie, lexique, répertoire d'adresses)

ont le particularisme d'occupper plus de 50% du volume, et
font sa richesse.
Bibliographie pas particulièrement pro-vie.
Répertoire d'adresses très riche. On y trouve évidemment la
liste de tous les CRIDF (Centre Régionaux d'Information sur
les Droits des Femmes), mais aussi, et c'est bien plus intéres-
sant, les adresses départementales des DDAS, établissements
maternels, centres d'hébergements pour femmes battues,
ainsi que les coordonnées des associations d'usagers autour
de la naissance (ex: association Naître à la Maison, associa-
tions préparant à l'accouchement en piscine,...), des lieux de
rencontre pour les parents d'enfants en bas-âge, des associa-
tions d'aide d'urgence (ex: SOS-amitié, SOS Futures-Mères,
Grossesse-Secours), celles s'adressant aux parents d'enfants
handicapés,...Quelques adresses également en Suisse et au
Québec.
La bonne surprise vient de ce qu'on y trouve notification
(neutre) de la méthode Billings, ce qui es assez rare, et aussi
les coordonnées du CLER, de SOS-Futures Mères (plusieurs
antennes locales), à égalité avec leur antithèse le MFPF(
Mouvement Français du Planning Familial).
La mauvaise surprise vient de deux remarques, discrètes mais
suffisantes pour valoir un rejet de l'ouvrage:
p.82, les recours en cas d'échec de la contraception cités sont:
l'induction des règles (ou mini-aspiration), le stérilet du
lendemain, la pilule du lendemain.
p. 170, le lexique définit la conception comme suit: "C'est le
fait de devenir enceinte, à partir du moment où l'oeuf fécondé
se niche dans la muqueuse utérine" !!!
Dommage, car ce guide serait bien pratique, avec ses centai-
nes d'adresses.
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Vidéocassette

L'appel à la vie
25 mn, 110 FF.
Produit par Vidéo-Lumière pour Mère de Miséricorde.
Première vidéo de Mère de Miséricorde. Présentation rapide
de l'association. Témoignages d'une femme sur l'avortement
qu'elle a vécu, et de femmes aidées par Mère de Miséricode
pour garder leur enfant.
Rappel des phases principales du développement embryon-
naire et foetal. Témoignage d'une famille du réseau d'accueil
des futures mères en difficultés devant être hébergées jusqu'à
la naissance et encore après.
Vidéo tournée pour l'efficacité: montre la détresse après un
avortement, puis une solution: les familles d'accueil Mère de
Miséricorde.
Ne présente d'ailleurs que la partie directement active de
l'oeuvre de Mère de Miséricorde (familles d'accueil, écoute
téléphonique); les soubassements, en particulier les chaînes
de jeûne et de prière, ne sont pas présentés.
Qualité technique correcte.
Permettra d'entamer une soirée de présentation de l'oeuvre de
Mère de Miséricorde.
Peut également être directement prêté à une future mère qui
envisage l'avortement. ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○
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